
    
 

                                      « HORAIRES DES MESSES » 
 
                                            Messes dominicales  
    EGUILLES : Samedi 8 juin, messe à 18h30 & Dimanche 9 juin, messe à 11h00.  
    CELONY :   Dimanche 9 juin, messe à 9h30.  
 

                       Horaires des messes en semaine à Eguilles     
     Lundi 3 juin : Messe à 18h30. 
     Mardi 4 juin : PAS DE MESSE. 
     Jeudi 6 juin : Messe à 8h45.     « PAS D’ADORATION ». 
 

            Horaires des messes à Notre-Dame des Anges à Célony  
Mercredi 5 juin : Messe à 8h30 à « Notre-Dame des Anges ». 
Vendredi 7 juin : Messe à 15h00.   MAISON DE RETRAITE « SAINTE VICTOIRE ». 
 

Quelques annonces paroissiales… et diocésaines 
…également accessibles sur le site paroissial : paroisse-eguilles-celony.fr  

 

*Sont devenus enfants de Dieu par le baptême : Naho Reynier et 
   Chiara Loï. 
 

*Se sont unis par le sacrement du mariage : Pierre Van Den Broucke 
   et Clémence Rolland. 
 

*Prions pour nos défunts : Michel Rey, Camille Bruel et      
   Raymond Bosc. 
 

*SAMEDI 8 JUIN A 20h30 : CONFIRMATION DES ADULTES A LA  
   CATHEDRALE SAINT-SAUVEUR. Prions pour les confirmés de notre 
   paroisse Eguilles-Célony. 
 

*MARDI 10 JUIN A 21h30 : Salle Duby à Eguilles.  Film « LOURDES ». 
   Film documentaire bouleversant, consacré aux pèlerins du  
   Sanctuaire de Lourdes.   
 

Chaque Vendredi à 17h30 : « Chapelet à l’Oratoire pour les malades »   

      
         PAROISSE EGUILLES-CELONY 
           Semaine du 2 au 8 juin 2019 
                            « 7ème DIMANCHE DE PÂQUES » 
 
 

               Celui qui entend, qu’il dise : « VIENS ! » 
 
 « Voilà pourquoi aussi le Seigneur a promis de nous 
envoyer le Paraclet qui nous adapte à Dieu. En effet, la farine sèche ne peut 
sans eau devenir une seule pâte, pas davantage. Nous tous ne pouvions 
devenir un en Jésus-Christ sans l’eau qui vient du ciel ! La terre aride, si 
elle ne reçoit pas d’eau, ne fructifie pas ; ainsi nous-mêmes qui d’abord 
étions du bois sec, nous n’aurions jamais porté le fruit de la vie sans l’eau 
librement donnée d’en haut. Ainsi, nos corps ont reçu par l’eau du 
baptême, l’unité qui les rend inccoruptibles ; nos âmes l’ont reçues  de 
l’Esprit. 
 
 L’Esprit de Dieu descendit sur le Seigneur, Esprit de sagesse et 
d’intelligence, Esprit de conseil et de force, Esprit de science et de 
piété, Esprit de crainte de Dieu. A son tour, le Seigneur l’a donné à 
l’Eglise en envoyant des cieux, le Paraclet sur toute la terre là où le diable 
fut abattu comme la foudre, dit le Seigneur. 
 
 Ainsi, cette rosée de Dieu nous est bien nécessaire pour n’être point 
consumés ni rendus stériles, et pour que là où nous avons l’accusateur, là 
nous ayons le Défenseur : car le Seigneur a confié à l’Esprit-Saint, l’homme 
qui est sien, cet homme qui était tombé aux mains des brigands. Il en a eu 
pitié et a pansé ses blessures lui donnant deux pièces à l’effigie du Roi, 
pour qu’ayant reçu par l’Esprit, l’image et le sceau du Père et du Fils, nous 
fassions fructifier la pièce qu’il nous a confiée et la rendions multipliée au 
Seigneur ».  
 
           Traité de saint Irénée contre les hérésies 
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